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(54) POMPE DE CIRCULATION D’UN FLUIDE

(57) L’invention concerne une pompe de circulation d’un fluide, et une installation comprenant une telle pompe,
trouvant notamment une application aux installations hydrauliques de type installation de chauffage ou de fourniture
d’eau chaude.

La pompe comprend une chambre d’admission 1 présentant un premier et un deuxième orifices d’entrée 2, 3 de
fluide, une chambre de refoulement 4 présentant un orifice de sortie 5 de fluide, un organe d’entraînement pour entraîner
le fluide de l’un des premier et deuxième orifices d’entrée 2, 3 vers l’orifice de sortie 5, un organe d’obstruction sélecti-
vement actionnable pour obstruer le premier ou le deuxième orifice d’entrée 2, 3, et un organe d’actionnement 7 solidaire
de l’organe d’obstruction et configuré pour actionner ledit organe d’obstruction.

La pompe comprend également un premier support 8 monté sur la chambre d’admission 1, l’organe d’actionnement
7 étant monté sur un deuxième support coopérant avec le premier support 8 pour assurer le couplage amovible de
l’organe d’actionnement 7 avec l’organe d’obstruction, en sorte de permettre d’assembler sans outils l’organe d’action-
nement 7 avec l’organe d’obstruction et de désassembler sans outil l’organe d’actionnement 7 de l’organe d’obstruction,
par assemblage et désassemblage des premier et deuxième supports.



EP 3 842 639 A1

2



EP 3 842 639 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne une pompe de
circulation d’un fluide, et une installation dans laquelle
circule un fluide et comprenant une telle pompe. Elle trou-
ve notamment une application aux installations hydrau-
liques de type installation de chauffage et/ou de fourni-
ture d’eau chaude.
[0002] Une pompe comprend généralement une
chambre d’admission et une chambre de refoulement.
La chambre d’admission est équipée de deux orifices
d’entrée de fluide. La chambre de refoulement est équi-
pée d’un orifice de sortie de fluide. Un organe d’entraî-
nement permet par ailleurs d’entraîner le fluide de l’un
des orifices d’entrée vers l’orifice de sortie.
[0003] Par ailleurs, un organe d’obstruction sélective-
ment actionnable permet d’obstruer le premier ou le
deuxième orifice d’entrée. Cet organe d’obstruction est
actionné par un organe d’actionnement.
[0004] Pour des raisons d’entretien et de maintenance,
il est nécessaire d’accéder à l’organe d’obstruction et/ou
de pouvoir démonter l’organe d’actionnement.
[0005] Or, les pompes connues nécessitent l’utilisation
d’outils et plusieurs actions de la part de l’utilisateur pour
démonter l’organe d’actionnement et donc pour accéder
à l’organe d’obstruction.
[0006] Un des buts de l’invention est donc de résoudre
notamment les problèmes précités. Ainsi, l’invention a
notamment pour objectif de proposer une pompe dont la
maintenance soit simplifiée.
[0007] L’invention a ainsi pour objet, selon un premier
aspect, une pompe destinée à faire circuler un fluide dans
une installation, telle qu’un installation hydraulique, ladite
pompe comprenant une chambre d’admission présen-
tant un premier et un deuxième orifices d’entrée de fluide,
et une chambre de refoulement présentant un orifice de
sortie (5) de fluide.
[0008] La pompe comprend en outre un organe d’en-
traînement pour entraîner le fluide de l’un des premier et
deuxième orifices d’entrée vers l’orifice de sortie, un or-
gane d’obstruction sélectivement actionnable pour obs-
truer le premier ou le deuxième orifice d’entrée, et un
organe d’actionnement solidaire de l’organe d’obstruc-
tion et configuré pour actionner ledit organe d’obstruc-
tion.
[0009] La pompe comprend également un premier
support monté sur la chambre d’admission, l’organe d’ac-
tionnement étant monté sur un deuxième support coo-
pérant avec le premier support pour assurer le couplage
amovible de l’organe d’actionnement avec l’organe
d’obstruction, en sorte de permettre d’assembler sans
outils l’organe d’actionnement avec l’organe d’obstruc-
tion et de désassembler sans outil l’organe d’actionne-
ment de l’organe d’obstruction, par assemblage et dé-
sassemblage des premier et deuxième supports.
[0010] Suivant certains modes de réalisation, la pom-
pe comprend en outre une ou plusieurs des caractéris-
tiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les

combinaisons techniquement possibles :

- les premier et deuxième support sont configurés
pour que la coopération entre ces dits premier et
deuxième support soit réalisée par glissement d’au
moins une partie de l’un des premier et deuxième
support, dans des moyens de guidage formés dans
l’autre des premier et deuxième support ;

- les premier et deuxième support sont configurés
pour que la coopération entre ces dits premier et
deuxième support soit réalisée par glissement d’au
moins une partie du deuxième support dans des
moyens de guidage formés dans le premier support ;

- l’organe d’actionnement comprend des moyens
d’actionnement motorisés et un bras d’actionnement
entraîné par les moyens d’actionnement et destiné
à être couplé avec les moyens d’obstruction, le
deuxième support (9) comprenant un orifice au tra-
vers duquel passe le bras ;

- les premier et deuxième support sont configurés
pour que la coopération entre ces dits premier et
deuxième support soit réalisée par glissement d’au
moins une partie du deuxième support dans des
moyens de guidage formés dans le premier support,
et l’orifice est formé dans la partie du deuxième sup-
port destinée à glisser dans des moyens de guidage
formés dans le premier support ;

- l’extrémité du bras est destinée à coopérer par l’in-
termédiaire d’un élément de connexion avec l’orga-
ne d’obstruction, ledit élément de connexion étant
logé dans un logement formé dans le premier
support ;

- les premier et deuxième supports comprennent res-
pectivement des premiers et deuxièmes moyens de
verrouillage configurés pour coopérer en sorte de
permettre le déverrouillage et le déverrouillage de
l’assemblage des premier et deuxième support ;

- les premier et deuxième support sont configurés
pour que la coopération entre ces dits premier et
deuxième support soit réalisée par glissement d’au
moins une partie du deuxième support dans des
moyens de guidage formés dans le premier support,
les deuxièmes moyens de verrouillage comprenant
un ou plusieurs ergots de verrouillage formés dans
un support de verrouillage, et les premiers moyens
de verrouillage comprennent un ou plusieurs loge-
ment de verrouillage, de sorte que chaque ergot de
verrouillage coopère avec un logement de verrouilla-
ge, lorsque le deuxième support coopère avec le pre-
mier support, pour assurer le verrouillage de l’as-
semblage des premier et deuxième support ;

- le support de verrouillage est configuré pour pouvoir
être déformé temporairement dans une position de
déverrouillage permettant aux ergots de verrouilla-
ge, préalablement positionnés dans leurs logements
de verrouillage respectifs, de quitter ces dits loge-
ments de verrouillage respectifs ;

- le support de verrouillage est configuré pour pouvoir
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être déformé temporairement dans la position de dé-
verrouillage par une pression sur une zone unique
de pression sur ledit support de verrouillage qui peut
être obtenue par l’action d’un seul doigt ;

- le support de verrouillage est configuré pour pouvoir
être déformé temporairement dans la position de dé-
verrouillage par deux pressions antagonistes sur
deux zones respectives de pression sur ledit support
de verrouillage qui peuvent être obtenues par l’action
antagoniste de deux doigts.

[0011] L’invention a également pour objet, selon un
deuxième aspect, une installation permettant la circula-
tion d’un fluide, telle qu’une installation hydraulique, com-
prenant une pompe telle que présentée.
[0012] Ainsi, la pompe selon l’invention permet une
maintenance simple et rapide, en facilitant le démontage
et le remontage de l’organe d’actionnement sans outil
spécifique, et donc en facilitant l’accès à l’organe d’obs-
truction.
[0013] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaitront à la lecture de la description qui va suivre,
donnée uniquement à titre d’exemple, et non limitative,
en référence aux figures annexées suivantes :

- la figure 1 : représentation schématique d’un exem-
ple de pompe selon l’invention;

- la figure 2 : représentation schématique des détails
de l’assemblage amovible de l’organe d’actionne-
ment avec l’organe d’obstruction, dans un premier
mode de réalisation ;

- la figure 3 : représentation schématique des détails
de l’assemblage amovible de l’organe d’actionne-
ment avec l’organe d’obstruction, dans un deuxième
mode de réalisation.

[0014] Un exemple de pompe selon l’invention est re-
présenté sur la figure 1. Une telle pompe peut être ins-
tallée dans une installation pour permettre de faire circu-
ler un fluide dans les conduits de cette installation. Il peut
s’agir par exemple d’une installation hydraulique, dans
laquelle circule de l’eau, telle qu’une installation de chauf-
fage et/ou de fourniture d’eau chaude.
[0015] La pompe comprend classiquement une cham-
bre d’admission 1 et une chambre de refoulement 4. La
chambre d’admission 1 comprend un premier orifice
d’entrée 2 et un deuxième orifice d’entrée 3 permettant
l’admission du fluide dans la pompe. La chambre de re-
foulement 4 comprend un orifice de sortie 5 permettant
de refouler le fluide à l’extérieur.
[0016] Pour pouvoir entraîner le fluide admis dans la
chambre d’admission 1 vers la chambre de refoulement
4, un organe d’entraînement (non visible sur la figure 1)
est disposé à l’intérieur de la pompe. Plus précisément,
le rôle de cet organe d’entraînement est d’entraîner le
fluide de la chambre d’admission 1 vers la chambre de
refoulement 4, depuis l’un ou l’autre des premier et
deuxième orifices d’entrée 2, 3 vers l’orifice de sortie 5.

[0017] Dans cette configuration à deux entrées 2, 3
dans la chambre d’admission 1, on prévoit d’équiper la
pompe d’un organe d’obstruction, non visible sur la figure
1, mais visible et référencé 6 sur la figure 3 qui sera dé-
crite en détail plus loin. Cette organe d’obstruction 6 est
sélectivement actionnable pour obstruer le premier ou le
deuxième orifice d’entrée.
[0018] Cet organe d’obstruction 6, disposé à l’intérieur
du corps de la pompe, est actionnable par l’intermédiaire
d’un organe d’actionnement 7 disposé au moins en partie
à l’extérieur du corps de la pompe. Cet organe d’action-
nement 7 est donc solidaire de l’organe d’obstruction 6
et configuré pour actionner ce dernier.
[0019] Les figures 2 et 3 concernent deux exemples
de réalisation de l’assemblage entre l’organe d’action-
nement 7 et l’organe d’obstruction 6.
[0020] Comme on peut le voir, un premier support 8
est monté sur la chambre d’admission 1. Par ailleurs,
l’organe d’actionnement 7 est monté sur un deuxième
support 9.
[0021] Le premier support 8 e le deuxième support 9
coopèrent pour assurer le couplage amovible de l’organe
d’actionnement 7 avec l’organe d’obstruction 6. La coo-
pération entre ces deux premier et deuxième supports
8, 9 est telle qu’elle permet d’assembler sans outils l’or-
gane d’actionnement 7 avec l’organe d’obstruction 6. Elle
permet également de désassembler sans outil l’organe
d’actionnement 7 de l’organe d’obstruction 6. Cet assem-
blage et ce désassemblage sont obtenus respectivement
par assemblage et désassemblage des premier et
deuxième supports 8, 9.
[0022] Plus précisément, les premier et deuxième sup-
port 8, 9 sont configurés pour que la coopération entre
ces deux support 8, 9 soit réalisée par glissement d’au
moins une partie de l’un des deux support 8, 9, dans des
moyens de guidage formés dans l’autre des deux support
8, 9.
[0023] Dans les deux exemples représentés sur les
figures 2 et 3, la partie du support qui glisse dans les
moyens de guidage de l’autre support est la partie 10 du
deuxième support 9, des moyens de guidage 11, 12 étant
formés dans le premier support 8.
[0024] Comme on peut le voir également dans les
exemples des figures 2 et 3, l’organe d’actionnement 7
comprend des moyens d’actionnement 13 motorisés
d’une part, et un bras 14 d’actionnement d’autre part. Le
bras 14 est entraîné par les moyens d’actionnement 13
et passe à travers un orifice 15 dans le deuxième support
9 pour venir se coupler aux moyens d’obstruction 6.
[0025] Plus précisément, l’orifice 15 est formé dans la
partie 10 du deuxième support 9 qui est destinée à glisser
dans des moyens de guidage 11, 12 formés dans le pre-
mier support 8.
[0026] Plus précisément également, l’extrémité du
bras, non reliée aux moyens d’actionnement 13, est des-
tinée à coopérer avec l’organe d’obstruction 6 par l’inter-
médiaire d’un élément de connexion 16 (non visible sur
la figure 2 par souci de simplification, mais visible sur la
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figure 3). Cet élément de connexion 16 est logé dans un
une partie 17 du support 8 formant un logement 17.
[0027] Pour maintenir en place l’assemblage du
deuxième support 9 avec le premier support 8, des
moyens de verrouillage 18 à 21 sont prévus. Ils sont con-
figurés pour coopérer en sorte de permettre le verrouilla-
ge ainsi que le déverrouillage de l’assemblage de ces
premier et deuxième supports 8, 9.
[0028] Précisément, des premiers moyens de ver-
rouillage 18, 19 dans le premier support 8 coopèrent avec
des deuxièmes moyens de verrouillage 20, 21 dans le
deuxième support 9.
[0029] Dans les deux exemples représentés sur les
figures 2 et 3, les deuxièmes moyens de verrouillage 20,
21 dans le deuxième support 9 comprennent un ou plu-
sieurs (exactement deux dans les exemples) ergots de
verrouillage 20, 21 formés dans une portion 22 du deuxiè-
me support 9 appelée support de verrouillage 22.
[0030] Cette portion de verrouillage 22 surmonte la
partie 22 du deuxième support 9 qui glisse dans les
moyens de guidage 11, 12 du premier support 8.
[0031] Les premiers moyens de verrouillage 18, 19
comprennent quant à eux un ou plusieurs (exactement
deux dans les exemples) logements de verrouillage 18,
19.
[0032] Ces logements de verrouillage 18, 19 sont pla-
cés à proximité de l’entrée dans les moyens de guidage
11, 12 du premier support 8.
[0033] Ainsi, chaque ergot de verrouillage 20, 21 coo-
père avec un logement de verrouillage 18, 19, lorsque le
deuxième support 9 coopère avec le premier support 8,
pour assurer le verrouillage de l’assemblage de ces pre-
mier et deuxième supports 8, 9.
[0034] Plus précisément, chaque ergot de verrouillage
20, 21 coopère avec un logement de verrouillage 18, 19,
lorsque la partie 10 du deuxième support 9 vient terminer
son glissement dans les moyens de guidage 11, 12 du
premier support 8.
[0035] Le support de verrouillage 22 est configuré pour
pouvoir être déformé temporairement dans une position
de déverrouillage, pour permettre aux ergots de ver-
rouillage 20, 21, qui ont été préalablement positionnés
dans leurs logements de verrouillage 18, 19 respectifs,
de quitter ces logements de verrouillage 18, 19 respec-
tifs.
[0036] Dans l’exemple de la figure 2, la déformation
temporaire du support de verrouillage 22 est obtenue par
une pression sur une zone unique de pression sur ce
support de verrouillage 22. Cette pression peut être exer-
cée par l’action d’un seul doigt, sans aucun outil. Dans
l’exemple représenté à la figure 2, cette pression est
exercée dans une direction sensiblement parallèle à l’axe
du bras 14, dans le sens depuis le côté de la partie 10
où dépasse le bras 14 vers le côté opposé, c’est-à-dire
le côté où se trouve les moyens d’actionnement 13.
[0037] Dans l’exemple de la figure 3, la déformation
temporaire du support de verrouillage 22 est obtenue par
deux pressions antagonistes sur deux zones respectives

de pression sur ce support de verrouillage 22. Ces deux
pressions antagonistes peuvent être exercées par l’ac-
tion antagoniste de deux doigts, sans outil. Dans l’exem-
ple représenté à la figure 3, cette action antagoniste
s’exerce dans une direction sensiblement perpendiculai-
re à l’axe du bras 14.
[0038] Précisément, le support de verrouillage 22 com-
prend deux éléments 22 portant chacun un des ergots
de verrouillage 20, 21.
[0039] La présente description est donnée à titre
d’exemple et n’est pas limitative de l’invention.
[0040] En particulier, l’invention ne se limite pas à aux
détails de réalisation des exemples présentés dans les
figures, tels que le nombre d’ergot de verrouillage, le
nombre de logement de verrouillage, la position exacte
de ceux-ci, la direction et/ou le sens dans lequel s’exer-
cent les pressions sur le ou les éléments déformables
des moyens de verrouillage.

Revendications

1. Pompe destinée à faire circuler un fluide dans une
installation, telle qu’un installation hydraulique, ladite
pompe comprenant une chambre d’admission (1)
présentant un premier et un deuxième orifices d’en-
trée (2, 3) de fluide, et une chambre de refoulement
(4) présentant un orifice de sortie (5) de fluide, la
pompe comprenant en outre un organe d’entraîne-
ment pour entraîner le fluide de l’un des premier et
deuxième orifices d’entrée (2, 3) vers l’orifice de sor-
tie (5), un organe d’obstruction (6) sélectivement ac-
tionnable pour obstruer le premier ou le deuxième
orifice d’entrée (2, 3), et un organe d’actionnement
(7) solidaire de l’organe d’obstruction (6) et configuré
pour actionner ledit organe d’obstruction (6),
caractérisée en ce que la pompe comprend un pre-
mier support (8) monté sur la chambre d’admission
(1), et en ce que l’organe d’actionnement (7) est
monté sur un deuxième support (9) coopérant avec
le premier support (8) pour assurer le couplage amo-
vible de l’organe d’actionnement (7) avec l’organe
d’obstruction (6), en sorte de permettre d’assembler
sans outils l’organe d’actionnement (7) avec l’organe
d’obstruction (6) et de désassembler sans outil l’or-
gane d’actionnement (7) de l’organe d’obstruction
(6), par assemblage et désassemblage des premier
et deuxième supports (8, 9).

2. Pompe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les premier et deuxième support (8, 9) sont con-
figurés pour que la coopération entre ces dits pre-
mier et deuxième support (8, 9) soit réalisée par glis-
sement d’au moins une partie (10) de l’un (9) des
premier et deuxième support (8, 9), dans des
moyens de guidage (11, 12) formés dans l’autre (8)
des premier et deuxième support (8, 9).
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3. Pompe selon la revendication 2, caractérisée en ce
que les premier et deuxième support (8, 9) sont con-
figurés pour que la coopération entre ces dits pre-
mier et deuxième support (8, 9) soit réalisée par glis-
sement d’au moins une partie (10) du deuxième sup-
port (9) dans des moyens de guidage (11, 12) formés
dans le premier support (8).

4. Pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que l’organe d’actionne-
ment (7) comprend des moyens d’actionnement (13)
motorisés et un bras (14) d’actionnement entraîné
par les moyens d’actionnement (13) et destiné à être
couplé avec les moyens d’obstruction (6), le deuxiè-
me support (9) comprenant un orifice (15) au travers
duquel passe le bras (14).

5. Pompe selon la revendication 4, caractérisée en ce
que les premier et deuxième support (8, 9) sont con-
figurés pour que la coopération entre ces dits pre-
mier et deuxième support (8, 9) soit réalisée par glis-
sement d’au moins une partie (10) du deuxième sup-
port (9) dans des moyens de guidage (11, 12) formés
dans le premier support (8), et en ce que l’orifice
(15) est formé dans la partie (10) du deuxième sup-
port (9) destinée à glisser dans des moyens de gui-
dage (11, 12) formés dans le premier support (8).

6. Pompe selon l’une quelconque des revendications
4 et 5, caractérisée en ce que l’extrémité du bras
(14) est destinée à coopérer par l’intermédiaire d’un
élément de connexion (16) avec l’organe d’obstruc-
tion (6), ledit élément de connexion (16) étant logé
dans un logement (17) formé dans le premier support
(8).

7. Pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que les premier et deuxiè-
me supports (8, 9) comprennent respectivement des
premiers (18, 19) et deuxièmes (20, 21) moyens de
verrouillage configurés pour coopérer en sorte de
permettre le verrouillage et le déverrouillage de l’as-
semblage des premier et deuxième supports (8, 9).

8. Pompe selon la revendication 7, caractérisée en ce
que les premier et deuxième support (8, 9) sont con-
figurés pour que la coopération entre ces dits pre-
mier et deuxième support (8, 9) soit réalisée par glis-
sement d’au moins une partie (10) du deuxième sup-
port (9) dans des moyens de guidage (11, 12) formés
dans le premier support (8), en ce que les deuxiè-
mes moyens de verrouillage (20, 21) comprennent
un ou plusieurs ergots de verrouillage (20, 21) for-
més dans un support de verrouillage (22), et en ce
que les premiers moyens de verrouillage (18, 19)
comprennent un ou plusieurs logements de ver-
rouillage (18, 19), de sorte que chaque ergot de ver-
rouillage (20, 21) coopère avec un logement de ver-

rouillage (18, 19), lorsque le deuxième support (9)
coopère avec le premier support (8), pour assurer le
verrouillage de l’assemblage des premier et deuxiè-
me supports (8, 9).

9. Pompe selon la revendication 8, caractérisée en ce
que le support de verrouillage (22) est configuré pour
pouvoir être déformé temporairement dans une po-
sition de déverrouillage permettant aux ergots de
verrouillage (20, 21), préalablement positionnés
dans leurs logements de verrouillage (18, 19) res-
pectifs, de quitter ces dits logements de verrouillage
(18, 19) respectifs.

10. Pompe selon la revendication 9, caractérisée en ce
que le support de verrouillage (22) est configuré pour
pouvoir être déformé temporairement dans la posi-
tion de déverrouillage par une pression sur une zone
unique de pression sur ledit support de verrouillage
(22) qui peut être obtenue par l’action d’un seul doigt.

11. Pompe selon la revendication 9, caractérisée en ce
que le support de verrouillage (22) est configuré pour
pouvoir être déformé temporairement dans la posi-
tion de déverrouillage par deux pressions antago-
nistes sur deux zones respectives de pression sur
ledit support de verrouillage (22) qui peuvent être
obtenues par l’action antagoniste de deux doigts.

12. Installation permettant la circulation d’un fluide, telle
qu’une installation hydraulique, comprenant une
pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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